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CONTEXTE DU PROJET 
 
Le département de l’Hérault, propriétaire des terrains sur lesquels 
est édifié le village de Celles, élabore, en partenariat avec la 
commune, un projet de revitalisation du village conformément aux 
orientations approuvées par le Conseil municipal de Celles, le 2 
janvier 2002, avec les objectifs suivants : 
- recréer une vie de village 
- en favorisant essentiellement l’implantation d’acteurs économiques 
spécialisés dans les savoirs et techniques liés à l’environnement, et 
notamment dans le domaine de la construction où le champ 
d’application serait le village lui-même : 
  - Architectes, chercheurs, bureaux d’études, 
entrepreneurs mettant en œuvre des concepts, techniques et 
matériaux de type HQE (Haute Qualité Environnementale) 
  - Laboratoires, concepteurs et chercheurs spécialisés 
dans l’analyse, le traitement et l’exploitation des énergies 
renouvelables (eau, vent, soleil, matières organiques) 
  - artisans et commerçants positionnés dans la même 
dynamique 
- en intégrant un lieu d’accueil collectif et une fréquentation 
importante du site. 
 
Dans cette perspective, la Commune de Celles a lancé début 2003 
une consultation auprès de prospects qui pourraient être intéressés 
pour s’implanter sur le village (activité+ habitat) 
Dés lors, il apparaît nécessaire de définir les conditions techniques, 
pratiques et financières d’installation de ces prospects. 

CLASSEMENT DU SITE 
Compte tenu de sa position stratégique, il a été convenu de classer 
le village de Celles en totalité à la différence des autres cœurs de 
village compris dans le périmètre qui seront inscrits ou donneront 
lieu à la mise en place d’une ZPPAUP. 
Le classement de Celles se justifie par  
- la valeur d’image, particulièrement emblématique du site du 
Salagou 
- le devoir de mémoire attaché à un site partiellement noyé 
- la valeur d’échelle du site 
Le décret de classement devrait être publié dans le courant du 
troisième trimestre 2003 
 
 
OBJECTIF DE L’ETUDE : 
La finalité de l’étude est l’aide à la décision du Maître d’ouvrage sur 
le choix de scénarios techniques, d’aménagement, de montage 
d’opération optimum compte tenu des objectifs énoncés par la 
collectivité et des souhaits formulés par les prospects. 
- urbanisme : aménagement du village, accès, abords du lac 
- techniques : niveaux de réhabilitation du bâti, réseaux 
- financière : coût pour la collectivité et les prospects 
- juridiques : montage de l’opération, modalités d’utilisation des 
terrains 
 
 
PERIMETRE 
Le périmètre de l’opération d’étude concerne le village de Celles, 
cependant, une réflexion à l’échelle de la commune voire du lac du 
Salagou sera nécessaire. 
 
 
LE FONCIER 
La commune de Celles est constituée de deux hameaux : le village 
de Celles et le hameau de Vailhés.  
Le foncier de Celles est majoritairement propriété du Conseil 
Général, acquise après expropriation, lors de la mise en eau du 
barrage. 
 
 
LA DEMOGRAPHIE 
20 personnes (au recensement de 1999) habitent la commune de 
Celles (2 appartements sont habitables dans le village) 
Le projet de revitalisation vise un objectif sur le village de Celles de 
50 personnes à moyen terme et de 80 à 120 personnes à long 
terme. 
 
 
LES VISITEURS 
Environ 50 000 personnes visitent chaque année le village de 
Celles (500.000 visiteurs en été pour le lac de Salagou). 
Le camping du Mas dispose de 80 emplacements et d’un restaurant 
avec un appartement et un logement de fonction (capacité 
maximum : 250 personnes). 
Le hameau de Vailhés dispose d’un camping (propriété et gestion 
par la ville de Lodève) de 246 emplacements (capacité maximum 

env.780 personnes), d’un camp de vacances et de deux gîtes 
(capacité maximum de 120 personnes). 
La capacité d’accueil de visiteurs projeté du village sera de l’ordre 
de 25 personnes/couchage dans la structure d’accueil, et d’un 
parking permettant d’accueillir 50 véhicules visiteurs à moyen terme 
à 65 à long terme. 
 
 
CONSTRUCTIONS 
Environ 20 habitations ont été évacuées lors de la mise en eau du 
Lac du Salagou.  
Une majorité est à ce jour dans un état de ruine. 
L’église, la mairie et 3 appartements communaux situés dans 
l‘ancienne école ont été réhabilités dans les années 1980 et 1990. 
 
 
CAHIER DES CHARGES 
 
Mission du groupement Architecte/Consultant HQE 
 
Relevé patrimoine 
- Enquête et synthèse sur l’histoire du village de Celles, les points à 
mettre en valeur dans le cadre de la restructuration. 
- Relevé exhaustif des différents points d’intérêts du village de 
Celles du point de vue du patrimoine. 
- Présentation synthétique sous forme de fiches, avec classement 
thématique, photos et commentaires. 
 
Analyse et diagnostic 
En fonction des projets envisagés sur le village, diagnostic des 
éléments de patrimoine : 
- à conserver impérativement 
- à conserver éventuellement, pouvant être mis en valeur. 
-à déplacer, à reprendre (reconstruction à l’identique,    
reconstruction en gardant le même esprit) 
Analyse :  
- des ouvrages à réhabiliter (techniques envisageables) 
- des types de réhabilitation à envisager sur chaque élément de 
patrimoine, prenant en compte :  
- le respect du patrimoine,  
- le fonctionnement de l’ouvrage adapté au confort et aux usages 
actuels des personnes (vue sur le lac, confort thermique, superficie, 
matériaux) et des entreprises (garages, parking, accès) 
- les possibilités éventuelles d’extension et d’évolution du village 
compte tenu du respects du patrimoine 
- la facilité de mise en œuvre et la recherche de coûts optimisés 
 
Synthèse 
 
Synthèse de l’étude et de l’adéquation conservation du 
patrimoine/revitalisation du village sur la base d’une note 
synthétique et d’un schéma du village   zones à conserver, à 
réhabiliter 

 
CADASTRE 
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Celles et la question du paysage : démarche et positionnement

«Le besoin d’une image partagée du lieu où l’on habite se fait sentir. Chacun a conscience que cette 
image reste à construire. Le paysage, métaphore du territoire, semble en être le vecteur privilégié.»   
              Isabelle Auricoste, Grand Prix du paysage 1999.

«Permettre à chacun de partager la création d’un territoire, aider chaque lieu à se créer un paysage, 
c’est aussi un pari sur l’avenir.»                                                   Isabelle Auricoste, Grand Prix du paysage 1999.

 Celles constitue l’exemple même d’un paysage 
emblématique sur lequel peut s’appuyer une 
dynamique de réappropriation territoriale.

  La démarche paysagère vise à réinscrire le projet urbain dans un contexte territorial singulier pour que 
le village de Celles affirme une identité paysagère forte. La cohérence du projet naîtra de la relation fine 
entre l’aménagement du village et de son territoire. La démarche de «Haute Qualité Environnementale» ne 
doit pas s’arréter aux limites urbaines mais doit, pour faire sens, prendre en compte le territoire dans une 
volonté d’éco-développement, c’est-à-dire de gestion réfléchie. La recherche d’une création contemporaine de 
paysage à Celles, du village au territoire, permettra d’exprimer le «génie du lieu» par la mise en valeur et la 
réinterprétation des constantes paysagères. 
L’analyse paysagère constitue un support pour aider à la mise en place d’un projet de revitalisation. Elle donne 
les fondements du paysage pour mettre en oeuvre l’imaginaire et pour qu’à terme l’essence du rapport entre 
le village et son territoire soit magnifiée. 

 Le site du Salagou est classé depuis le mois d’août 2003....C’est une protection rigoureuse 
destinée à préserver les sites les plus prestigieux. Tout aménagement doit permettre d’en assurer 
leur préservation.
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La découverte du village depuis l’extérieur...

7 - Vue depuis le chemin menant à Notre Dame des Clans

2 - Vue depuis la route D 148 avant le Mas

4 - Vue depuis les rives du lac, côté Octon

6 - Vue depuis la Sure 8 - Vue depuis le Cébérou

Situation des vues remarquables

1 - Vue depuis la route D148 à la fin du vallon du Ronel

 L’étude des vues sur le 
village depuis les routes, les 
rives du Salagou et les reliefs 
permet d’avoir une première 
approche sur la situation de 
Celles. Le petit village apparait 
insolite, placé dans la tension 
magique d’un immense miroir 
d’eau aux couleurs 
changeantes, de puissants 
plateaux basaltiques et 
d’étranges chapeaux chinois, 
reliefs érodés où dominent le 
rouge de la ruffe et le vert 
sombre des chênes.

7
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De la vallée au lac : un rapport au territoire modifié...

La vallée du Salagou au milieu XVIIIème siècle (carte de Cassini)

La vallée du Salagou au milieu du XXème siècle (carte IGN 1963)

La vallée du Salagou à la fin du XXème siècle (carte IGN 2000)

 • Les hameaux et villages du Salagou ont une implantation méditerranéenne typique : un habitat 
groupé, appuyé sur un cadre montagneux pour protéger les meilleures terres, à proximité d’un cours 
d’eau.
 •  Pendant des siècles, villages et hameaux ont gardé un rapport trés fort à leur territoire agricole et 
pastoral. Ceci se retrouve dans la typologie architecturale (maisons vigneronnes avec grange et porte 
cochère) et vernaculaire (clos, terrasses, capitelles...).
 •  Avec la mise en eau de la vallée du Salagou en 1968 un nouveau paysage se crée modifiant le 
rapport au territoire. Les réseaux se déplacent entraînant une approche différente des villages (rapport 
inversé pour le village de Celles : la route D148 passait au dessous du village, aujourd’hui, elle passe 
au pied de l’Ieuzède). Selon les villages la relation au territoire a évolué : Octon garde un rapport direct 
à la vallée agricole, Liausson garde sa liaison aux terres agricoles et profite d’une large ouverture vers 
le lac, les Vailhès et Celles se retrouvent directement liés au lac.
 •  Le site de la vallée du Salagou s’est enrichi d’une sédimentation paysagère nouvelle qui a 
entraîné une évolution des regards sur le territoire entre le pittoresque (caractère intime d’ambiances 
paysagères particulières) et le sublime (théâtralité des chapeaux chinois rouges posés sur le lac).  

la vallée du Salagou

la vallée du Salagou

lac du Salagou

Autoroute A75

D156

D148

N109

N9
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 Celles et les composantes paysagères du Salagou
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Le rouge du lac aprés la pluie

Griffe d’érosion aménagée

Terrasses en basalte

Capitelle en basalte

Ligne basaltique ou «dyke»

•  L’eau et le relief érodé entretiennent un rapport saisissant : la planéité de la cuvette du Salagou 
fait ressortir les plateaux basaltiques (Germane, l’Auverne et l’Ieuzède) et les presqu’îles en 
forme de chapeaux chinois (la Sure, Rouens et Mont Redon).
•  La Ruffe (argélites et pélites) qui donne sa couleur rouge caractéristique au territoire contraste 
avec le bleu du ciel et du lac.
•  Lorsqu’il pleut, les eaux de ruissellement entaillent la roche friable, dessinant des parcours 
vers le lac qu’elles teintent de rouge.
• La roche basaltique se retrouve dans l’art de s’approprier le sol et de construire : terrasses, 
capitelles, façades...
•  Le paysage du Salagou tire sa force d’une tension née de la fragilité (érosion permanente) et 
de la permanence (traces agro-pastorales des constructions en basalte).

Le village s’est positionné sur un îlot de ruffe protégeant ses terres alluviales cultivables.

Le paysage posséde une couleur rouge surprenante due à la géologie : Une forte présence de l’eau magnifiée par des plateaux et collines érodées : 

9
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Celles et les composantes paysagères du Salagou
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Cépées de chênes verts

Bois de pins d’Alep au dessus de Vailhès

Vignes et mazet

Bosquet de frênes au bord du lac

Roselière et peuplement de frênes et peupliers

 Un cadre cultivé verdoyant met 
en scène la chapelle Notre Dame 
des Clans dans un contexte de 
terres arides et sujettes à une forte 
érosion.

Essences de garrigue :
Chêne blanc
Chêne vert
Poirier sauvage
Nerprun
Genêt scorpion
Genêt d’Espagne
Prunellier
Aubépine
Genévrier cade
Eglantier
Buis
L’épine du Christ
Filaire
Thym
Fragon petit houx

Essences hydrophiles :
Aulne glutineux
Frêne oxyphylle
Peuplier noir
Peuplier blanc
Saule
Jonc
Massette
Roseau

Arbres «symboles culturels» : 
Cyprès
Olivier
Micocoulier
Mûrier

Essences de reboisement :
Pin d’Alep
Cédre de l’Atlas
Sapin de Céphalonie
Pin pignon
Pin laricio de Corse

•  Une végétation méditerranéenne xérophile (garrigue odorante et piquante) 
liée à différents stades postculturaux contraste avec une végétation 
hydrophile spontanée liée à la présence du lac (roselières, peuplements de 
feuillus).
• Le paysage végétal issu de la mise en valeur du territoire peut se lire à 
travers les haies, les arbres délimitant les parcelles (fruitiers, mûriers) et les 
cultures (vignes, oliviers).
• Le site de Celles fait partie de la Zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique du lac du Salagou. Une grande diversité d’oiseaux  
trouvant un milieu de prédilection dans la végétation riveraine du lac a été 
recensée.

Des oiseaux : 
Hirondelles

Bruant de roseaux
Héron cendré
Grèbe huppé

Râle d’eau
Fuligules

Balbuzard pêcheur
Traquet oreillard
Pipit rousseline
Bruant ortolan

Pie-grièche
Alouette calandrelle
Rousserole turdoïde

Faucon

10



Commune de CELLES : ETUDE, DIAGNOSTIC, PATRIMOINE ET PAYSAGE

Laurent DUFOIX, architecte du patrimoine - Cabinet Arcadi, paysagiste

1 - ANALYSE

ANALYSE DU PATRIMOINE BATI EXISTANT

11



Commune de CELLES : ETUDE, DIAGNOSTIC, PATRIMOINE ET PAYSAGE                       1- ANALYSE 

Laurent DUFOIX, architecte du patrimoine – Cabinet Arcadi, paysagiste                   12

 
 
ENTITES PARCELLAIRES 
 
 

 
 

ANALYSE CADASTRALE 
 
 
PARTIES NON LISIBLES (extérieur ou intérieur) 
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COMPARAISON DES CADASTRES 
SUPERPOSITION DU CADASTRE ACTUEL ET 

DU CADASTRE NAPOLEONIEN 
  

 
Le village de Celles a subi plusieurs types de modification depuis 
1836. Le lac a noyé 1 maison et deux autres ont disparu. 
De nombreuses constructions vont apparaître au fil des temps, mais 
toutes vont respecter la morphologie des îlots existants, elles 
viendront fermer des cours existantes,  
La présence du lac ne va pas modifier cette morphologie existante 
(pas de suppression de rues, îlots identiques, très peu de bâtiments 
supplémentaires, hors de ces îlots) 
 
La superficie construite au sol, sur le cadastre actuel est de 1 780m² 
 
 
 

 
 
 
CADASTRE 1836 

 

 
 
 
 
 

 EVOLUTION ENTRE LE CADASTRE ACTUEL  
ET LE CADASTRE DE 1836 

 

 



Commune de CELLES : ETUDE DIAGNOSTIC PATRIMOINE ET PAYSAGE                       1 - 
ANALYSE 

Laurent DUFOIX, architecte du patrimoine – Cabinet Arcadi, paysagiste                   14

 

RELEVE PREALABLE 
Le hameau de Celles est composé de six îlots, regroupant plusieurs parcelles 
cadastrales. Une grande partie de cet ensemble est aujourd’hui clôturé, empêchant 
toute accessibilité, pour des questions de sécurité . 
La présente planche a pour objet de : 
- Faire un état des lieux le plus précis possible au niveau rez-de-chaussée du bâti , 
document qui servira de base pour l’analyse. Il a en effet été constaté l’absence de 
précisions des plans remis . 
- Montrer les zones qui ne peuvent être relevées, compte tenu de la végétation, des 
ronces…. ou des gravas intérieurs ..  

 
Vue 1 depuis le Sud Est 
 

 
Vue 2 depuis le Nord Est
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ETAT DU BATI 

 
L’examen des constructions du village de Celles met en avant  un état de péril 
avancé, de dégradation continuelle.  
 
A l’exception de l’église, de la Mairie et de 3 logements contigus, l’ensemble est 
ruiné. Certaines habitations ont été protégées avec des couvertures provisoires, 
aujourd’hui très  dégradées. La quasi-totalité des ruines n’est pas protégée des 
conséquences dues à l’eau de pluie  On notera  des parties extrêmement 
dangereuses, avec des risques d’instabilité  quelles consolidations prioritaires ? 
 

                
Eléments dangereux parcelle 171         parcelle 177 

 
Vue depuis le Nord sur les parcelles 172 175 
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RELEVE DES FACADES 
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RELEVE DES FACADES 
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RELEVE DES FACADES 
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RELEVE DES FACADES 
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RELEVE DES FACADES 
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RELEVE DES FACADES 
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VOCABULAIRE ARCHITECTURAL 
Les portes 

 
 
 
 

La porte est l’élément bâti délimitant intérieur et extérieur qui a 
une place importante dans la composition de la façade. 
 
 
La richesse de l’ornementation variera en fonction du statut de 
l’occupant, des moyens affectés à la construction et suivant les 
techniques utilisés lors de la construction.  
 
Quelle que soit l’époque de construction, les portes piétonnes 
sont toujours de proportion rectangulaire, la largeur étant 
inférieure à la hauteur. 
 
 
Peu de menuiseries anciennes subsistent. On ne trouve pas 
d’ouvrant ancien  La menuiserie est placée au nu intérieur du 
mur de façade. 
 
Vers la fin du XIXème siècle apparaissent les portes cochères, 
donnant accès aux caves viticoles. 
 
Plusieurs portes sont surmontées de clés avec date de 
construction (1848, 1900, 1925…). 
 
Il est constaté que beaucoup de portes cochères ont été percées 
avec des linteaux en poutre métallique ; 
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VOCABULAIRE ARCHITECTURAL 
Les baies d’étage 

 
 
 

 
La forme et la dimension des baies varient suivant les époques, et 
les progrès techniques.  
 
A Celles, il y a peu d’exemple illustrant les différents types. On 
trouve une baie à traverse du XV ou XVIème .siècle  
 
La forme traditionnelle rectangulaire est la plus répandue, avec des 
contrevents extérieurs. A l’origine les contrevents étaient placés à 
l’intérieur. La menuiserie, en bois, est placée en retrait du parement 
de façade, le plus souvent au nu du parement intérieur  
 
 
Le désir de lumière, et la possibilité d’équiper les baies de vitrages 
ont profondément modifié la perception des façades. Quelques 
fenêtres ont été agrandies, dans des proportions souvent inversées. 
 
 
Les baies sont généralement axées, les dimensions se réduisant 
suivant la hauteur.  
 
Les encadrements des fenêtres sont souvent taillés dans une 
pierre calcaire ou grés, avec une feuillure pour le volet. La pierre 
de parement est généralement à Celles en lave.  
 
Les linteaux sont plats ou cintrés. 
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VOCABULAIRE ARCHITECTURAL 
Les parements de façade 

La couverture 
 
 
 

Les façades des constructions de Celles sont toutes en petit 
appareil irrégulier recouvert ou non d’un enduit. 
 
La construction est faite avec des galets de rivière, ou de pierres 
de tout venant (basalte, grés) de tailles et de formes irrégulières. Il 
n’y a pas d’assise filante parfaitement ajustée, le mortier entre les 
pierres est plus ou moins important.  
 
Ces façades des logements étaient souvent recouvertes par un 
enduit, celles des remises pouvaient être en pierre apparentes. 
 
On trouve de nombreux exemples de parements enduits, à pierre 
vue. : Quelques moellons apparaissent légèrement sur le fond 
enduit, le support étant irrégulier, et l’enduit dressé en suivant les 
déformations de la construction. 

 
 
 
 
 
 

VOCABULAIRE ARCHITECTURAL 
Les débords de couverture 

 
 
Les toitures de Celles étaient parfois en lauzes. Il reste très peu  
d’exemples de ce type de couverture. Compte tenu du poids 
excessif sur la structure, des difficultés d’entretien, du coût, les 
habitants ont régulièrement refaits leurs couvertures en tuiles 
canal, plus légères, avec une mise en œuvre moins onéreuse.  
Le débord à l’égout peut être constitué par une génoise à un, deux 
ou trois rangs, suivant la volonté du propriétaire d’enrichir le décor 
de la façade.  
 
 
L’eau peut être récupérée en base de toiture par une gouttière 
pendante. L’utilisation du zinc est plus traditionnelle, aujourd’hui 
souvent remplacée par du PVC. 
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Vue lointaine du village de Celles et du lac Le village Vue aérienne Parcelle 200

  
Parcelle 201 Parcelle 176 Parcelle 179 Parcelle 171 

  
Parcelle 178 Parcelle 175 Parcelle 176 Parcelle 200
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LES ELEMENTS PATRIMONIAUX EXISTANTS 

Que conserver ? Quelle possibilité d’évolution ?  L’analyse prend en compte : 
- La valeur patrimoniale :  

- Trame et morphologie urbaine, héritée de l’histoire de Celles, structurant les espaces publics, 
définis par des exemples bâtis, créant une relation équilibrée entre les habitants et leur 
environnement naturel. 
- Qualité des bâtiments, de leur mise en œuvre, des proportions, des composants 
architecturaux, qui confèrent à Celles une valeur architecturale, volumétrique d’ensemble 
urbain. Il subsiste peu d’éléments architecturaux de grande valeur. On notera parmi les vestiges 
encore en place, une baie à traverse ( XV ou XVIème ?), un pigeonnier, des voûtes d’arêtes. 
Quelques maisons portent les dates de 1848, 1900, 1925. Il doit aussi être souligné, les 
éléments dans le paysage, liés à l’histoire, qui forment l’environnement proche (murets, 
cheminements d’eau, sentiers,   ) 

- La valeur d’usage : 
Au regard de Celles, dont la vocation et l’usage sont anciens dans la vie locale, comme lieu 
communautaire  devenu emblématique du centre de l’Hérault, lieu de mémoire mais aussi lieu 
de projet et  de développement d’activités. 

- La valeur d’image : 
Le village sa silhouette, ses teintes en harmonie avec le plan d’eau, avec les matériaux locaux, 
avec le milieu naturel. 

Il convient de souligner que le bourg n’a pas d’éléments patrimoniaux au sens de la valeur culturelle 
reconnue en France (Monument Historique), ni de valeur archéologique repertoriée. Aussi le 
principal intérêt du village réside dans son articulation avec le site, dans l’échelle des constructions, 
dans l’alignement des façades, dans l’harmonisation de l’ensemble, dans la perception que chacun 
peut en avoir. 
Chaque élément pris à titre isolé a une valeur patrimoniale relative, comme construction rurale, 
comme mémoire des techniques, des savoir-faire,  comme témoignage d’une occupation, d’une 
rupture dans le temps  
Il semblerait très souhaitable de conserver cette harmonie de l’ensemble bâti, les tracés des îlots, 
des rues, des jardins, de respecter la volumétrie existante. 
 

 
Le pigeonnier Le lavoir

 
Le garde corps         Le calvaire
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L’ESPACE PUBLIC DU VILLAGE  1 
CARACTERISTIQUES 

 
- Très bonne perception des limites de l’espace public de la rue, définies par des élévations et par des 
échappées visuelles. 
- Irrégularité de l’implantation du bâti, qui forme des espaces ouverts, fermés, des étranglements et 
propose à l’œil une diversité de rythme de  lecture de l’espace. Les élévations latérales ne sont jamais 
parallèles. 
- Usages variés dépendant de la forme :: 

1 -place de grandes dimensions, délimitée sur un seul côté, ouverte sur l’environnement naturel : 
formant un espace institutionnel : (mairie, église) : Lieu de rassemblement, de détente, sans 
voiture 

2 - place bâtie, plus rétrécie, espace de transition: possibilité de stationnement et de groupement 
3 - étranglement : passage dynamique :  
4 - place avec échappée visuelle : possibilité de stationnement,  regroupement 
5 - resserrement avec échappée visuelle : passage dynamique 
 
Constat :  
    - dans la partie haute et étroite de cette rue, il n’y a pas d’entrée dans les constructions 
    -  l’accessibilité aux bâtiments se fait au droit d’un espace extérieur élargi, généralement par les 

murs pignons. 
- Les constructions qui bordent l’espace présentent des façades de murs goutterots, avec des 

égouts de toitures ; il y a peu de pignons. La hauteur des façades varie entre le R+1 et le R+2, 
sans surplomb sur la rue, ni retrait. Confort des horizontales, d’un rythme calme. 

- Harmonie se dégage entre les matériaux de constructions et le milieu environnemental qui 
procure un sentiment d’équilibre. 

- Cette lecture ne se lit pas dans le traitement du sol, qui est banalisé  
 
Ces caractéristiques confèrent à la rue, une valeur particulière, qui serait à conserver 

 

 
 

 
 

  
Séquence 2 

 
Séquence 5, vers le bas de la ruelle 
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L’ESPACE PUBLIC DU VILLAGE  2  
CARACTERISTIQUES  

- Espace extérieur plus difficile à appréhender, les limites entre le 
domaine public et le domaine privé étant floues : Déséquilibre important 
entre une élévation très lisible sur un côté, d’une grande richesse 
historique et volumétrique, et un espace non qualifié, en friche (anciens 
jardins aujourd’hui à l’abandon    ) sur la première partie de la rue. 
- Imbrication des constructions dans le temps, formant des décrochés 
qui forment des cours privées, une ruelle, en liaison avec l’espace 
public, et des perspectives, donnant au visiteur une curiosité, une 
dynamique de découverte 
- Prolongement de l’espace du bourg vers la campagne, avec des murs 
de terrasse qui soulignent les cheminements. 
- Des usages variés avec des séquences repérées : 
1 - lieu très ouvert, qui donne une impression « hors la ville », il n’y a 
pas d’ouverture de bâtiments, de porte 
2 – espace de transition, carrefour, où doit on se diriger ? On 
comprend une histoire, une activité signalée par des ouvertures, des 
escaliers…. 
3 – la rue s’amorce, mais quelle était la fonction de la friche ? 
4 et 5 - On est dans le village, l’espace est défini, limité, échappées 
visuelles  
- Absence de revêtement de sol qualifiant l’espace qui ne facilite pas la 
lecture (terre à l’extérieur, bitume dans la ville, pas de détails, de 
caniveaux….) 
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L’ESPACE PUBLIC DU VILLAGE  3 
CARACTERISTIQUES 

 
Cet espace constitue aujourd’hui l’arrivée du village. La route 
d’accès est une ancienne voie de transit, dont le statut a changé et 
qui n’a pas été traitée en espace urbain. Elle est matérialisée par 
une chaussée bituminée qui est tangente aux habitations et va se 
perdre dans le lac, bordé par des champs et la berge. C’est l’unique 
accès à la ville. 
Plusieurs utilisations cohabitent de manière informelle sur cette 
zone :  
- circulation visiteurs/riverains 
- stationnement visiteurs/riverains 
- dépôts des ordures et ramassage 
- transformateur EDF 
 
Les points forts sont :  
- qualité de la berge (végétation, rocher   ) vue  
- présence d’un front bâti de qualité 
- Eléments d’animation à forte valeur patrimoniale : croix, lavoir 
- une topographie assez douce, avec des traces de bâti, des murets 
 
Il serait intéressant de repenser cet espace pour mieux le qualifier, 
pour lui donner un statut d’espace public, d’entrée de ville. Certaines 
fonctions pourraient être repensées (containers, transfo) pour une 
meilleur intégration au site. 
Les aménagements devront être très discrets, sobres, permettant à 
ce lieu de devenir le centre, le coeur du hameau. 
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ARTICULATION ESPACES PUBLIC/PRIVE 
 

 
Le village compte 18 parcelles bâties. On dénombre également 17 portes piétonnes et 18 
portes cochères encore existantes. 
 
On constate qu’il y a 17 portes piétonnes reconnues à ce jour, certaines maisons en ont 
plusieurs, ou d’autres donnent sur des caves.  
17 d’entre elles correspondent à des logements séparatifs. La moyenne par logement 
étant de 2.5 habitants, la capacité actuelle pourrait être évaluée à 45 personnes. 
 
Quelles pourraient être les possibilités d’accueil d’une population plus importante ? 
 
Les portes cochères donnent principalement au Sud et à l’Est, sur l’espace public. Il y a 
peu de percement au Nord.  
 
Quels usages pour des entreprises, quels rapports avec des logements à proximité, et 
quelles possibilités d’exploitation ? 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

Parcelle 171 Parcelle 171 
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USAGES 

 
 
 

La carte ci-contre montre l’occupation des bâtiments telle qu’elle peut être reconnue. 
Ainsi, portes, traces intérieures… donnent une lecture d’une vie passée.  
Mis en parallèle avec le cadastre, il apparaît des entités ensemble bâti, jardin, cours… 
qui n’étaient pas lisibles auparavant ; 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

Logement 
 

 

 
 
 
 

 
 Logement et remise Remise 


